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Situation humanitaire critique au Soudan
Question écrite n° 14920

Texte de la question

Mme Anna Pic interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la situation humanitaire critique
au Soudan. Cette crise, qui perdure depuis maintenant près de quatre ans et qui est malheureusement occultée
par d'autres conflits internationaux, est pourtant considérée par l'Organisation des nations unies (ONU) comme
« la pire crise humanitaire et de déplacement au monde ». En effet, depuis avril 2023, date du déclenchement
des affrontements entre les Forces armées soudanaises (FAS) et les Forces de soutien rapide (FSR), plus de
13 millions de personnes ont été contraintes au déplacement et 16,5 millions d'enfants sont privés d'accès à
l'éducation. Par ailleurs, alors que 70 % des hôpitaux ne sont désormais plus opérationnels, des maladies
graves telles que la dengue, le paludisme et le choléra se propagent dangereusement. Ainsi, en l'espace de
quelques années seulement, la guerre a fait reculer l'économie soudanaise et près de 34 millions de personnes,
dont la moitié sont des enfants, ont aujourd'hui besoin d'une aide humanitaire urgente. Dans ce contexte, le
Soudan ne peut, seul, faire face à une telle catastrophe. Le Plan de réponse humanitaire 2026 de l'ONU, qui
nécessite 2,9 milliards de dollars pour venir en aide à plus de 20 millions de personnes, n'est à ce jour financé
qu'à hauteur de 16 % et, même s'il constitue une première réponse primordiale, demeure malgré tout insuffisant
au regard des besoins. Ainsi, à l'issue de la Confédération internationale de Berlin sur le Soudan, organisée le
15 avril 2026 et co-présidée par la France, l'Union européenne et ses États membres ont annoncé une
contribution de 811 millions d'euros, tandis que les bailleurs internationaux se sont engagés à hauteur de 1,5
milliard d'euros. Cependant, ces engagements restent encore une fois en deçà des financements nécessaires.
C'est pourquoi elle lui demande quelles actions supplémentaires le Gouvernement français entend mettre en
œuvre, d'une part, pour contribuer à combler le déficit de financement humanitaire et, d'autre part, pour
renforcer l'action diplomatique de la France en faveur d'une cessation des hostilités et d'un accès humanitaire
sûr, sans entrave et effectif aux populations civiles soudanaises.
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